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AIPR Encadrant et Examen 
Autorisation d’Intervention à Proximité des 
Réseaux 

Public 
Encadrants de collectivités, d’entreprises de travaux ou 
d’exploitations de réseaux 

Objectifs 
§ Concevoir et/ou faire exécuter les travaux en tenant 

compte de la réglementation DT-DICT en vigueur et 
du guide technique relatif aux travaux à proximité des 
réseaux 

§ Maximiser ses chances de réussite à l’examen AIPR en 
pointant les obligations réglementaires 

Contenu 
Le contexte des travaux sur voierie 
L’identification des acteurs et de leur rôle 
Missions du Responsable de projet avant chantier 
   Consultation du guichet unique 
   Emission des DT 
   Prise en compte des récépissés DT 
   Réalisation des IC si nécessaires 
   Étude du projet en tenant compte des réponses des  
   exploitants 
   Constitution du DCE  et des IC 
   Réalisation du marquage-piquetage 
   Cartographie 
Missions de l’exécutant avant chantier 
   Interprétation des récépissés de DT et DICT 
   Compétences des personnels 
 Missions de l’exécutant pendant le chantier 
   Prise en compte des éléments du dossier 
   Interprétation du marquage-piquetage 
   Lecture des affleurants 
   Information de ses personnels 
   Cas d’arrêt de chantier et procédure à tenir 
   Cas de dommage et procédure à tenir 
   Comportement face à un accident 
   Cas particulier des travaux urgents 
 
Passage du QCM AIPR Encadrant 
 

 

Pré-requis 
Aucun 
Se munir OBLIGATOIREMENT d’une pièce 
d’identité lors de l’examen. 

Méthodes et moyens pédagogiques 
Méthodes actives de découverte, exposés. 
Entrainement au QCM via des questions issues 
de l’examen final. 

Evaluation 
Le QCM se déroule sur une tablette connectée à 
la plateforme Ministérielle via internet. 
Les personnes ayant des difficultés en lecture 
ou avec l’informatique seront accompagnées 
lors du passage de l’examen. 
Information à recueillir lors de la convocation 
de façon à anticiper l’organisation. 
 
Une attestation de compétences ou d’échec 
relative à l’intervention à proximité des réseaux  
sera établie pour chaque candidat. 

Intervenant 
Expert 

Organisation 
Durée : 1 jour 
Lieu : Romorantin 
Coût pédagogique : 150 € HT/personne 
                                    180 € TTC/personne 
Effectif  maximum : 10 personnes 
Devis sur demande pour une session intra ou 
dans vos locaux 

Délai d’accès 
Dates à fixer dans un délai de deux mois suite à 
prise de contact. 
 
Accueil des personnes en situation de 
handicap 
Locaux classés en catégorie 5 et disposant d’un 
accueil. 
 
Année 
2022 

 


